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FRANGE.
Pró, le i5 novembre. — Le roi a présidé au- 

pirahui le conseil. Tous les ministre y ont assisté. 
-On dit ce soir que M, de Laboardonnaye vient 

adoimer sa démission. (Journal des Débats.)
U Gazette reproduit cet On dit sons y ajou- 
i aucune observation.
— On attribue à une ambition déçue le dé- 

e *!'dc Savary, qui quitte la France , à ce 
;iÇ parait, sans espoir de retour. On assure qu’il 
"if attendu une pairie comme récompense d’une
PCltlog q,,i fit trop de bruit n \ ,

sur la mort du duc d'Enghien , et qui cori- 
p'on attente la plus positive , lui fit interdire jus- 

en rce des Tailleries ; depuis ce temps toutes 
Mocciipations se sont, dit-on, tournées vers

illennoi'i'3”^!'9' Sa forlune > <lui est considérable ,
P eltra d y tenir un rang , allàt-il à Rome ,

mehret5 ^ ^ de la famille cIe 30,1

b de' rl0 do Madrid que les magnifiques col
it d,PieVI8ne ’ montfs à Paris, pour la future 
fi, inform^'6 ’ ont fallli être la proie de voleurs 
Itrèléune Ht Sa"S ' °Ule Par leurs esPio'« , ont 
*Hwiam8erCM°? • i® tronvait M- Carrelle , 
*1 Précfeuv i - e Madnd > revenant Je Paris avec 
ltö>üduct^i,0b,etjS' G esf ’ dit'°n à la prévoyance 
sine où -, -r 110 °n do‘l *a conservaation de la 
-Lc Ulent eea bii°us.
.CT Gus.sac » marchand d’estampes, a été
Donnell ma''n Fa? Ia 6m° chambre de police 
‘iinendc *’ 3 trois jours de prison et dix francs 
•lint |p j01'1. avo'r vendu des gravures repré-
.0n d“ode Keisehtadt.
NdeldanS.Un,G, !etlre de Madrid : « Le ma- 
^ général* , , allce.> don Nazario Eguia , ca
lment d- de ,a province , vient d’être blessé 
'"“'ut qn'il"ne m?n'®re tout-à-fait singulière. Au 
,"létéadrlc°nipaiUe cacbct d’une lettre qui lui 

l"tir|'nom 7 F™?!* Personne dont on n’a pu 
;Né trol.’ I * e,t ‘ait une explosion qui lui a 
ilre brûlé ,,,, °'8tS de la raain droite , et lui en 
'îlrt- La ja.® Pa.rlle de la poitrine et du bas-
«■“"Ne fusil3 n" a aussi forte qne ceile 
'Vjacn,,“ Ul1 officler, qui vient d’arriver
? de fai,.. ’ n?us a assuré que l’on avait été 

Us General l’amputation de la main

Beaucoup de hollandais pensent comme nous sul
les griefs de la nation et la nécessité, l’urgence 
de les redresser. Mais ils sont cfFrayés de ce qu’ils 
appellent la prépondérance catholique : ils s'obsti
nent a ne voir dans la lutte qui s’est engagée entre 
le peuple et le ministère qu’une guerre de religion 
et non une question de liberté. Les ministres, n’en 
doutons pas, s’empareront de celte erreur pour 
la faire tourner contre nous , et nous priver de la 
force irrésistible que donnerait à notre cause i’ad- 
liesion calme et raisonnée de nos frères du nord : 
je parle ici de ceux qui raisonnent , qui com
prennent et qui né prononcent que d’après le té
moignage de leur esprit et la voix do leur conscience.

La question est l’execution franche et entière de 
noire loi fondamentale, car c’est en définitif h cela 
que se réduisent les plaintes de l’oppositon , les 
griefs de la nation. (Exlr. de la corr. du Belge.)

PROJET DE LOI SUR LES BIERRES ET VINAIGRES INDIGENES.

TARIF determinant le temps accordé aux brasseurs pour ef
fectuer les travaux dans la cuve matière, en proportion de la 
contenance de cette cuve , en rapport avec sa profondeur,
a '1Sl\ qu,ave? lc™m,bre cl la, contenance des chaudières ser
vant tant a chauffer 1 eau qu’à cuire les extraits et la bicre.

Tour les brasseries ou Ton brasse de la bière brui,e avec 
une seule seule chaudière, pour celles où l’on emploie des 
paniers dits sluilmanden, ainsi que pour celles ou l’on cla- 
ntie les trempes ou premiers extraits par versemens sur le 
mare ou residu , apres leur ébullition, il sera accordé une 
heure en sus du temps determine dans les colonnes ci-après 

il sera au contraire retranché une heure du temps fixé dans 
ces colonnes pour les brasseries où l’on déclarede la bière 
blanche et ou cette clarification des trempes sur le mare ou 
residu n a point lieu.

C. Temps accordé daus le cas d’existence et d'emploi de deux 
ou trois chaudières dans la brasserie , et dont la conte 
nance reunie excède de 4l5| celle de’la cu^mabèié

Pour une cuve 
matière de

Contenance au-des
sous de 10 barils.

de iO ù 
15 » 
2 f » 
28 » 
36 » 
45 » 
55 » 
66 »

14 ba. 
20 » 
27 » 
35 . 
44 » 
54 o 
65 »
/ 7 »
9 ') »

104 »
119 »

9l *
■ 105 «

<20 » 435 
136 » 152 »
< 53 et au-dessus

Profondeur de ,1a cuve.
de de de<60 à 85 86 à 110 m à i40

pouces. pouces. pouces.
heures. heures. heures.4 5 6

5 6 7
6 7 87 8 9S 9 <09 <0 < <

<0 <1 <2« 12 <3<2 <3 <4<3 <4 <5
<4 <5 ’ 46
<5 •<ô 17
<6 <7 18<7 <8 <9
18 <9 20

au-dessus
<40

pouces.
heures.

7
8
9

10 
fl
<2
<3
<4
<r>
<6
17
18 
<9 
20 
21

A. Temps accordé dans le temps d'existence et d’emploi d’une 
seule chaudière dans la brasserie.

■ a^C(j _ V
^Nr parvp^l-lS'^°|,ÎS les *,lu3 sévères ont été 

un no,.!"11 a découvrir l’auteur de cet at-‘'itd
7ltl „ un nouveau „ • ,auieur Uocet »«-

PNuit a„ 1 penre > el josqu'à présent elles
UCUI» résultat. » 

t fe» en PAY3-BAS.
’"'la se ^MBaE “s :états-qénébaux.
Mei| a°e't!fe d-e la seco,‘de chambre du i6 no-
l-'ScllJngeme?Seà"é messsS° «>yal, propo- 

• i0r,ie_ e eus dans le tant des droits d’entrée
"Sllilj
I iS.Ur Ladmksin C"i les discussions sur le projet
II p,ad°pté à P “ £ ". b‘ ut dans les entrepôts.
: Jacs6enS-MrUna',Ulnite’ ; présens 82 membres : 
i'?“e Par raisn'S j °nne C01“la*«auce à la cliam-

îUcuter le» .J* e satltd , il lui est impossible

Pour une cuve 
matière de

Contenance .au-des
sous de <0 barils.

de <0 à 
<5 »
21 »
28 »
36 .
45 »
55 •
66 »
78 »
9l »

<05 » <19

14 ba. 
20 » 
27 » 
35 . 
44 » 
54 » 
65 • 
77 » 
90 » 

<04 »

<20
<36

<35
152

< 53 et au-dessus

de
60 à 85 
pouces.

de
86 à H0 
pouces.

de
m à i40 
pouces.

heures. heures. heures.6 7 87 8 98 9 <09 <0 < t
<0 << <2<1 <2 <3<2 <3 <4<3 <4
<4 <5 <6<5 <6 17<6 <7 <8<7 <8 <9<8 <9 20<9 20 2120 21 22

au-dessus
<40

pouces.
heures.

9
<0
<<
<2
<3
<4
<5
<6
<7
18
<9
20
21
22
23

PROJET DE loi SUR LES EAUX-DE-VIE INDIGÈNES.

dansles ’• pds eu considération q(flans les moyens ciestmes a pourvoir aux dépenses , coin n,Ts
da u la premiere division du budjet , ù compter de l38( 
-St nominee une accise sur les eaux-de-vie indigènes et al 
d apres 'articled l’imFôt sur eet article sera p£u et rec’ 

' pied des lois actuellement existantes, ùussi lom 
t jpps qu aucune autre disposition légale sera arrêtée sur c
da,1,6» lLCVV°Ulant ,nCUre d’acC0ld Ies intérêts des fah-iea, 

ans lçs diverses parties du royaume, qui opèrent d’une m 
niere différente , avec les intéréts du trésor , à ces causes nn^, 
onsu d état entendu, et de commun accord avec les état 

généraux ; avons arrêté et arrêtons : etat
Art. I« Du commencement du mois qui suivra celui où I 

promu'gatmn de la présente loi aura lie?, la lofdu 26 1
* t I journal officiel, n. 37 ) concernai!

B- Tems accordé dans le cas d’existence et d'emploi de deux 
chaudières dans la bras-me, et dont la contenance réunie 
n excede pas de 4p celle de la cuve-matière.

Pour une cuve 
matière de

. - 1 -J" 11UUOSSJ
noes. Pris pour notification.

li étoile - Ga ^a7c> le <2 novembre.
l’sffaier'?Pnrlce snr les fonction narres pu - 

mportanle. Ce 
J61 Une espèce Ir- * £t<l exclu > c'est une
„.'n'1 ce qn’gii Ç*-nombreuse et très-Jan- 

!»V n°as faut «J’1 e,1 vaSlle dans l’ombre , 
4ci(jan*et toaionr conlraire des représentans 

°ojours exposes aQ grand jour tic la

Contenance au des 
sous de i 0 barils.

de <0 à 14 ba. 
<5 
2 t 
28 
36 
45 
55 
66 
78 
91

<05 » < 19 
<20 » <35 »
< 36 » < 52 » 
<53et au-dessus

(4
20
27
35
41
54
65
77
90

<04

de
60 à 85 
pouces.

j de
86à HO

1 pouces.

de
4 4 < à <40 
Ipouces.

heures. heures- heures
r> 6 7
6 7 8
7 8 9
8 9 <0
9 <0 U

<0 << <2
<! <2 <3
<2 <3 <4
<3 <4 <5
<4 <5 <6 ,
<5 <6 47
<6 <7 <8
<7 <8 <9
<8 <9 20
<9 20 • 2(

au-dessus
<40

pouces.
heures

8
9

<0
<1
<2
<3
<4
<5
<6
<7
<8

-49
2)
2 <
22

„ i -:_ï; r-—*v* - “• i concernant l’imnôt snr I 
sit'iL suïrentSeDCS eSt rapP°rtde ’ Ct remPlace'e Par les disp 

Mode et fixation de l'impôt.
2 11 sera perçu un droit d’accise sur toutes les eanx-H 

vie de grams ou d’autres substances farineuses eaux rted 
de vin, de fruits dans leur état naturel, y^ compris l^ nn 
mes de terre, ainsi que sur toutes les eaux smritup P°B 
liqueurs quelle que spit la substance empîoyée^à leuFTl 
eahon qu, seront distdlées dans toute l’éUue du myaum
1 L..n:e acci.s,e sera perçue a raison d’un florin einer rmtJ ™ 
Ijaiil de matière première préparée * tandis m-P r»? 
concerne les dictateurs Cf distiller dessen,Ce î1 
Svams, et travaillent à clia^o légère de matórSTo ^ d 
.perce sur le pied prescrit par l’article 4 g ^’ 1 accise ser 

-orsque cette matière macérée consistera en finit, ri 
JA uensite natuielfe aura été au mnvpn rî’n« ll!^s C0It

SÄ
qoaute cents par baril de cette matièremaclrée. “ C'n 
brication^des^büfssons* m f™ ™atldies eraplojées à la fa

1Z££$ST^t *r* "

P-S» ä fir: sfctt r "«
meres sont augmentées de ect excédant. a‘e(' >cesder- 

D is Unction des distillerie, en calories 
,3. Les distilleries se distin-neni „„»• ’
<» Ku distilleries où l’on fabrique des^f*“? C°mi,”e suit’- 
2° Eu distilleries où la^matière1^* de :v,e de 8"™-

AU toute autre substance quelconque àVex p™.51ste. en fr.urfspour autant que les fruité Ä a 1 «c^Ptmn des grains. 
«liés dans leur état naturel m Z* " fer“t,on « di-

3° En distilleries dans lesquelles on Tait subir A la matière 
pentiere uue preparation pour eu augmenter ladensité arw,r 
de les jaurneltre-a la fennentatiou ou à la distillation. *



4° Eu distilleries où fou fabrique les liqueurs fiues, ainsi 
•que celles où Von rectifie l'tau-de-vie ( mout wijn ) et autres li
quides spiritueux , sans y exercer en même temps la profession 
-de distillateur ou touillent de matières macérées.

Les substances employées par les distillateurs, compris 
dans la première cathégorie du présent-article, ne pourront 
consister en grains non moulus, niais seulement en faune 
ou mouture de seigle , de malt ou d’avoine, saus aucun mélange 

-de sirop, d’extraits farineux ou autres substances, marcs ou lies 
de vin , eaux sucrées ou résidus de sucreries , ou enfin autres
préparations quelconques qui pourrait être de nature à augmen
ter 1b densité des matières farineuses en macération ; et ce a

la quantité de farine employée', que représente l’eau-de-vie, 
d’après le taux établi , excède d’une demi-livre la quantité 
déclarée, le distillateur à charge duquel cette difference aura 
été -constatée , sera immédiatement privé par l’administration, 
mais sauf son recours au roi, connue ayant rompu les enga- 
gernens , de la faculté de pouvoir travailler avec des matieies 
légèrement chargées Je tari ne.

Dans toute distillerie ou distilleries ou une contravention 
de cette nature aura été constatée, il ne sera plus permis de 
travailler de la manière précitée sans une autorisation speciale
que l'administration pourra accorder aux personnes , qu elle 

- ----- «^’entendre avec le

peine d’une amende de quatre cents florins.
Subdivision des distilleries dans lesquelles on fabrique del’eau- 

de-vie de grains.

Xes distilleries où l’on fabrique des eaux-de-vie de grains 
sont subdivisées comme suit :

A. En distilleries dans lesquelles on travaille generalement 
avec des matières.► fortement chargées de narine.

B. En distilleries dans lesquelles on désirera pouvoir tra
vailler avec les matières légèrement chargées de farine.

Dans la première de ces sous-divisions pourront être ran
gées toutes distilleries en général, quels que soient la con
tenance et le nombre des ustensiles qui y existent ou y sont 
employés. „ ,

A la seconde subdivision pourront appartenir celles des 
distilleries où il se trouve et ou l’on emploie au moins douze 
cuves de macération et deux alambics ; chacun d une conte
nance qui ne sera pas au-dessous de 18 barils,-et en outre 
aux conditions snivantes : . .

1° Que lorsque le distillateur manifestera l’intention admise 
dans cette subdivision, il déclarera son choix à cet égard 
lors du commencement de ses premiers travaux du cours de 
l’année. A

2° Que dans ces distilleries, il ne pourra être déclaré , em-< 
ployé ou mis en macération par baril de matière maceree, 
un moindre ni une plus grande quantité de farine ou subs
tances moulues, que celle.de neuf livres pendant les mois [de 
septembre, octobre , novembre, décembre, janvier , février, 
mars , avril et mai ; et que celle de Jiuit livres pendant les 
mois de juin , juillet et août.

sera convaincue ne point se concerter ou 
distillateur puni , pour chercher a éluder les dispositions 
de la loi. .

Ce qui pùécéde est également applicable au distillateur qui 
apporterait quelqu’empêcliement aux employés dans la dis
tillation des matières ou qui refuserait de leur procurer les 
facilités requises •, de meme que dans le cas où il serait 
trouvé employer quelques ruses , afln de soustraire une par
tie de la distillatiou A leur surveillance et recensement.

Les employés qui auront dressé dans ces occasions proces- 
verbal à charge d’un distillateur, seront tenus d’en adresser 
en déans les 24 heures, une copie au gouverneur de la pro
vince , auquel il est attribué , toutefois sous l’approbation 
ultérieure de l’administration générale, de juger s’il y a lieu 
ou non d’appliquer au contrevenant la privation premen- 
tionnée. Dans le premier de ces cas, elle sera immédiatement 
et au plus tard en déans les 24 heures de la réception du 
procès-verbal imposée provisoirement au contrevenant par le 
gouverneur, tandis que dans l’autre cas l’objet en sera soumis 
â la décision de l’administration generale. ,

Les distillateurs <jui en employant les meilleures ^qualités 
des céréales étrangères, en pourraient retirer un produit plus 
favorable que celui de cinquante-cinq dés par livre de farine , 
auront la faculté, pour éviter d’encourir les peines susdites

que l’a formé et le. conserve. Il ne dépend! pas J, 
lui, il sert; en gouvernant, il obe'it. Croyom-tu 
donc nos adversaires , c’est le trône, et le trône 
seul qui veut qne le ministère soit. Les dépositaires 
de sa confiance désavouent eux-mêmes la responsa
bilité de leur ave'nement , et leur fidélité' ne va pas 
au point de leur persuader d’accepter tout entier le 
fardeau de leur impopularité. Empressés de s’y sous
traire, peu s’en faut qu’ils ne reprochent à la 
royauté de les avoir faits ministres.

« El nous , c’est eux qne nous accusons du choix 
que la royauté a fait d’eux. Sans doute nous n’ig
norons pas les opinions personnelles du prince. 
Qui pourrait les ignorer P II y a quarante ans qui! 
en a pris la France et l’Europe h témoin ; il y a qua
rante ans qu’il s’est résolu à quitter sa patrie pour 
séparer le premier sa cause de celle de la révolution 
naissante et qui conservait encore tous ses amis. Une 
telle action décide de la vie entière. Mais quelle que 
soit au fond la conviction générale du monarque, ne 
peut-elle pas se modifier selon d’impérieuses cir
constances P La nécessité et la politique la trouvent- 
elle donc ine'bralable ? Le roi enfin n’a-l-il pas jure 
la charte, que peut-être il n’eût pas donnée, qu il 
n’eût pas souhaitée du moins? Sa conscience et sa 
pensée ne sont donc pas inaccessibles aux conseils
qui ne le flattent point; et s’il est vrai, comme j

tionueÙemènt leur compte suivant la disposition du § 3 de 
l'article 4. Cette augmentation ne pourra néanmoins jamais dé
passer le taux de 5 dés.

Distinction des. distilleries en classes.
6. Les distilleries en général sont rangées en 5 classes. 
Daus la tre classe , sont comprises toutes distilleries dans 

lesquelles il existe un ou plusieurs alambics , servant à bouiller 
ou a rectifier, chacun de la contenance de dix-liuit barils ou
au-dessus. ,

A la 2e classe appartiennent toutes les distilleries dans 
lesquelles la contenance de chacun des alambics est de dix jus
qu’au dessous de dix-liuit barils. .
1 A la b' classe appartiendront toutes les distilleries dans les
quelles la contenance cle chacun des alambics est de cinq jus-

3° Que ces distillateurs devront se soumettre à l’obligation
, --- 1____ r* obomiO litfrP <!p fal'lllf* ffll’lls ail-tVêtre pris en charge pour chaque livre cle farine qu 

l'ont déclaië mettre en macération à raison de cinquante- 
cinq dés d’eau-cle-vie à 10 degrés, et pour lesquels ils paie
ront l’accise sur le pied de quinze florins par baril sans au
cune déduction } de manière que , lorsqu’ils déclarent tra
vailler par baril de matière macérée avec 8 livres de farine, 
ils seront pris en charge à raison de soixante-six cents, et avec 
neuf livres, à raison de 74 1|2 cents par baril de matière 
macérée. A ,

4° Qu’ils ne pourront charger leur chaudière ou alambic a 
recti ber , pour effectuer la rectification du flegme en petit vin 
( enkel nat ) , si non avec le produit de cinq et demie à six 
bonifiées ( ruw peilen) au moins, ni pour effectuer la derniere 
rectification ( bes laten loopen ), sinon avec le produit de 12 
touillées au moins.

5° Que la contenance de l’alambic à rectifier ne pourra point 
excéder de plus d’un 10e celle de la chaudière ou alambic a 
distiller ou bouiller.

6° Que les distillateurs se soumettront a l’obligation d être pris 
en charge pour toute rectification de flegme en petit vin , ou 
pour toute dernière rectification qui excéderait la restriction 
prémentionnée pour chaque première rectification de flegme en 
petit vin , et de douze bouiilées pour chaque dernière rectifica
tion ( beste distillatie. ) ,

7° Qu'ils demeureront soumis au recensement du résultat de 
leur fabrication.

Nous nous réservons d’accorder aux distillateurs ci-dessus, 
qui exercent en meme temps la profession de liquoristes rec- 
tifîcateurs ( 4« catégorie de l’art. 3 ) et font un commerce 
étendu , la faculté d’ajouter ou de mixlionner lors de la recti
fication du petit vin , ( moutwijn ) qui leur est livré par d au
tres , autant de flegme ( ruw nat ) que les convenances de leur 
commerce pourraient le rendre nécessaire, à charge par eux

qu'au dessous de dix barils.
A la 4e classe appartiendront toutes les distilleries dans les

quelles la contenance de chacun des alambics est de moins de

nous avons la douleur de le croire , que sa coiv 
fiance protège encore le ministère actuel, la charte 9 
et la raison nous autorisent à ne l’imputer qu a I 
ceux qui n’ont pas su mettre sous ses yeux la, 
rité tout entière, ni armer d’une évidence inesis- 
tiIjle les avei tissemens de la politique natiunae.»

Voilà le langage que dicte la force de la 'eiiter 
lorsque les agens du pouvoir se peetnellent sim 
plement de vouloir détourner quelqu’une descon 
séquences de la responsabilité ; on peut jugel Pal * 
de ce qu’il pourrait être , sans exagération > ff1*11’ 
l’existence même abstraite de ce dogme coiistd^J 
net est audacieusement niée , devant les lll)Ifi,cjJ 
tans de la nation . par un ministre dont '°11*. J 
actes sont presque autant de griefs, 
tomber immédiatement sous les peines do
ponsabilité. U' __________ - , ,

de mo-i
cinq barils.

Dans la 5' classe ’seront comprises toutes les distilleries 
dans lesquelles il aura été ou sera permis d’employer des ap
pareils distillatoires avec lesquels on opère les bouiilées ou 
les rectifications au moyen de la vapenr ou de la chaleur de 
l’eau bouillante.

Le Belge en .donnant des éloges au lol\ j(|1J
deration et de dignité qui regne selon nu-

Défense de séparer une distillerie en plusieurs catégories , 
subdivisions ou classes.

voir m

d’en faire déclaration préalable au receveur , en y indiquant la 
itp rlf» flpomp îimnnsfint d’ailquantité de flegme qu’ils se proposent d’ajouter à chacune de 

ees rectifications.
Suite de l’article précédent.

5. Les distillateurs , mentionnes au B de 1 art. _ qui pré 
cède, devront, outre les conditions qui leur sont imposées, 
permettre que les employés de l’administration recueillent sé- 

»... «i mnwnt nue ceux-ci le iuaeront nécessaire.

7. Une distillerie ne pourra appartenir qu’à une seule et 
même catégorie, subdivision et classe, et les alambics servant 
aux bouiilées qu’elle renferme , ne pourront présenter en- 
tr’eux par rapport à leur capacité , une telle différence , qu’elle 
puisse avoir pour effet de ranger un ou plusieurs de ces vais
seaux dans une autre classe.

Le bouilleur qui se servira de cuve de vitesse ne pourra le 
faire que lorsqu'il en emploie une pour chaque alambic.

Il est défendu aux distillateurs de la première subdivision 
qui désireraient travailler suivant l’art. 4 , avec des matières 
légèrement chargées de farine , de changer et de passer de 
la” première à la deuxième subdivision pendant le courant de 
l’année de leurs travaux.

la pétition que nous avons publiée dans 
méro d’avant hier , s’élonnait de ne pas 3 Vj>;0n da 
rer au nombre des griefs l’injuste , eD. rsJi 
MM. de l’otler et Ducpétiaux. Les retM<- r;e„t 
la pétition déférant à cette observation , 
d’annoncer que cette omission était bien loi"“

* 1 la IppIU®!;!
de leur part le résultat d’un doute sur ^^,j| 
des réclamations des prisonniers de brui

• . -loirê
pensaient au contraire que le vœu

clairement ';

i°rstle lad‘!tïnifeslé par la seconda chambre - )esse! 
de la nouvelle loi sur la presse, les Pr0jLi piinci* 
rnelles faites en cette occasion au nom ^ ( |tt
l’adresse des e'tats du Brabant meric!ion < ^ ^

distillent ces lioudiees jusqu „ .
Pays-Bas actuellement en usage pour l’administration , et a la 
température de cinquante-cinq degrés du thermomètre de
-»-Il 1 :___ L______ nui Vf»clFahrenheit, instrumens qui resteront eu usage jusqu a ce que 

.s thermomètres et aréomètres centigrades, con-l’introduction des-------
formémentaux bases adopitees par la loi du 21 août 1826, puisse
avoir lieu. ,

Les distillateurs seront également tenus de procurer a cet 
effet, aux employés toute facilité possible , ainsi que de leur 
fournir entr-autres les vases et futailles nécessaires pour con
tenir les liquides , ainsi que pour recueillir celui provenant 
du serpentin. .

Les employés feront avee precisiou le jaugeage , pesage 
et examen du liquide ainsi recueilli, en observant sa tem-

^iîs'en" réduiront et ramèneront la quantité reconnue sous 
déduction de 2 > à la force de dix degrés et à la tempé
rature de cinquante-cinq degrés Fahrenheit, pins ils divise
ront le produit ainsi obtenu par cinquante cinq , formant le 
nombre de dés en eau-de-vie a dix degrés , dont le compte 
du distillateur doit être charge conformement au § 3 de 1 ar-
“t Uréluîtat de cette opération fournissait la preuve que

Liège, le i8 Novembre.
Aujourd’hui, anniversaire de la naissance de S. M. 

la reine, il y a eu grande parade.
—L’audience du roi , qui devait avoir lieu le i8au 

palais de La tlaye , a été remise au u5 prochain.
__Le dernier n° du Globe contient sur une matière

fort délicate des réflexions qui semblent au premier 
abord un peu hardies et qui sont pourtant d’une 
justesse frappante. Notre but eu les reproduisant 
en partie est de faire voir 'a quoi la royauté' est 
exposée , même dans les Pays où la responsabi
lité ministerielle est reconnue par les agens du 
pouvoir , lorsque ceux-ci , sans oser nier le prin
cipe , essaient seulement d’en de'cliner quelque ap
plication :

« Le ministère à beau juger sa situation insou
tenable , se trouver lui-même contradictoire , se 
déclarer dissous , car c'est faire tout cela que de 
reconnaître qu’on a la chambre contre soi, et d'a
jouter qu’on ne veut ni la renvoyer ni l’abolir ; il 
reste , il se maintient. D’où vient donc ? Les jour
naux officiels ont pris soin de nous le déclarer ; 
c’est que le ministère n’existe pas par lui-tnême. 
C’est qu'une volonté supérieure , une pensée uni-

principcs des criminalistes sur les constq ^ ^(|l( 
l’abrogation d’une loi pénale , se réunissait ^ 
des pétitions de MM.de Potter et rI(, it
était inutile de faire une mention jotJl!éviter
grief dans leur pe'lition. Mais , Pour ..
? c ■ , r.- nouM'»11 J,i(lles fausses inductions que l’on poLir

lire1'
d’acc»1'd»'

leur silence à cet égard , ils ont pris, |cjp»'!, ° .o., „muter “• ! ,i
les signataires la "résolution d’y aj°uler‘“J l’»1'
ges suivaus dans lesquels :1s aPPe^® |;0n* 
tentiou de la chambre sur les rec a

ai«’1
«de

Fou tan : _ ^l'éfl
« Nous recommandons a la so.lîcitu nSJl'b 

de la chambre les droits de nos coite j,acC1)rof 
Polter et Ducpétiaux. Les principe* * ^ „mit
les promesses faites à VV. NN. * - •

, établissent suffisamuiencouronne ,

PP. a" • [ Pi ... ....ncee‘,.. 
et«

légalité de la prolongation de la
fligée à ces honorables écrivains en _
sure d’exception qui a cessé de S0,V er de s3.f', 

.. w..... ... :.............u chambre d“*' d»‘.

|o«'

Nous prions aussi la chambre ;
rnlerventiou faire respecter "J”ail»

poui lau» ---1 .
sanctionne par la loi fondament“ e p,oo[ati ; 
encore dans la personne di; sl^|,pp< S§ S°
tres. De telles violations , NN. e^t_„n;etltica* ^

;calotnnie , on
près des nations étrangères une nt e» ' „« 
hospitalier des Belges , et trans ^cin
la protection proclamée par n 
tulionnel. » ‘fa *

m'



pfrmÓK D£ M. DUCPETIAUX AUX états-généraux,

pétition de M. Ducpétiaux s’appuye natareU 
l®iil sur les mêmes moyens que celle de M. de 
Wer; mais comineil leur a donné de nouveaux 
jjieloppemens et qu’il les a accompagnés d’obser- 
,liions particulières à sa cause et de réflexions qui 
narraient encore trouver ailleurs leur applies- 
un;nous en donnerons ici quelques extraits comme 

s l’avons fait hier pour la pétition de M. de 
filer :

Mon crime , vous le connaissez NN. et PP. SS. , 
(Itoyen paisible, dévoué à mon pays et à mon roi , 
in dévoilé une injustice , j’ai pris la défense de deux 
opprimés, j’ai invoqué les principes qui, de temps 

mémorial, ont prote'ge' chez nous les étrangers ; 
conscience m’en faisait un devoir ; je croyais au 

lit consacré par l’article 227 du pacte fondamen- 
.Poursuivi, incarcéré pour ce fait , trainé comme 
malfaiteur devant une cour d'assises , des juges 

moviblcs m’ont appliqué les dispositions d’un ar- 
itté Jont, quelques jours auparavant, le monarque 
«ail annoncé le retrait, et dont peu de jours après 
h législature allait prononcer l’abolition.
*0n aurait pu croire que, par le fait seul de la 

promulgation de la loi nouvelle , les portes de la 
jnson devaient s’ouvrir devant nous , puisque les 
Msijui avaient servi de prétextes à notre condam
nai! étaient désormais affranchis de toute pénalité. 
«I.M. le procurer-ge'néral n’a donne' aucun ordre 
•telegard et les guichets sont demeure's ferme's.

1 Je jette un voile sur le passe' , NN. et PP. SS. ; 
'»’«animerai pas jusqu’à quel point le tribunal 
»1 ma condamné a été dans l’obligation d’exhumer 

’"»nete depuis long-temps flétri , et cela au 1110- 
■ meme ou le roi , les chambres et la nation pro- 

S1.'nullan®1,lent l’urgence de son expresse 
anon; }s ne qualifierai pas cet empressement à 

un dernier coup de l’arme que le lendemain 
IlDurp!^ /lser a jamais ; je n’en appellerai pas 

!sJ„i f, de mes »"tentions ; je n’accuserai mes 
al tr »ricur ni d’injustice. Si leur conscience! 
sien.,^UI 81 elle ne ■enr- reproche rien , tant 
toaoïïÊri ‘T ConserVe la l,aix ••• Mais c’est 
WS'*“ ).1'!VOq"e* LcS faits 'Glare's pu- 
ibsout• L .arr,et01dll1 20 avnl l8‘5 . cette loi les 

reside des-lors la justice, la ne'cessite'

que de mon seul interet, je prendrais patience 
je n’éleverais pas jusqu’à vous tine plainte importune. 
Mais ce sont les principes d’éternelle justice que 
j’invoque; je les invoque dans l’intérêt de mon pays, 
de mes juges , du pouvoir lui-même. Toute iniquité 
qui se prolonge , quelqu’humble que soit le citoyen 
sur lequel elle s’appesantit , trouble l’ordre et l'har
monie qui doivent régner dans une contre’e libre
ment gouvernée. Les défiances surgissent, les mc- 
conteiitenieiis s’accroissent ; et le cercle dans lequel 
se meut l’activité' de l'opinion n’est plus bientôt 
qu’une arène où se choquent les passions , où 
s’exaspèrent les ressentiinens.

v C’est à vous, UN. et PP. SS., qu’il appartient 
de faire cesser un état de choses egalement con
traire à l’équité , au maintien de la concorde et de 
la dignité’ nationale.

» En conséquence, NN. et PP. SS. , je me joins 
a M. de Potter , condamné comme moi en vertu 
de l’arrêté du 20 avril i8i5 , poor vous prier de 
reprendre à eet effet l’initiative à laquelle vous n’a
vez un instant renoncé que pour des motifs de haute 
convenance qui n’existent plus,

» Mis en prévention et incarcéré le 28 octobre 
1828, il y a plus d’une année que je suis privé 
de ma liberté ; et cependant la sentence de mes 
juges ne me condamne qu’à douze mois de captivité 
Absous , il m’eût déjà été assez pénible d’avoir dii 
subir un long emprisonnement préalable ; déclaré 
coupable , ne me scia-t il pas permis d’en appeler à 
cet égard aux règles de 1 équité , et faudra t il 
me résigner à souflrir un surcroît de pénalité au
quel le silence de la loi a pu donner jusqu’ici 
apparence de légalité, mais de justice, jamais? »

I*1* peine que j,
fl.. I. * J ------------cai Süll um f

I a plus ni but , ni justice , ni nécessité ,
!|COlUinue à subir ? Quel est son but ?

n» pas me rendre à la liberté ?Njuoi

l!«Wné „ S‘ S’desl vrai de dire tlueIe sort du 
»Ute à pe,Ut etre aS3rav'® par une loi posté- 
^1 que . ““damnation , il n’est pas moins évi-
Sr sonT“5 'r* CSt ®“'.nS s?vère> ü a droit de 
i; comi eafdce. Eh bien ! J’admets la justice 

Ho a ’ î0 suPPose que la législation
léimn ,C*e ? “ne P®nallle‘ contre le fait qui 
•ait danle',Ma,S, le majimun de cette pénalité 
louze ni °US -S Cas <Tle de six lnois » otei1 

!-Cl® doublé ,e Je Sui.s e,nP*'isonné ; ce maximum 
joienlioa a P°Ur > et r*en n’annonce encore 
lijamais f‘nf fair® jouir d’un bénéfice qu’on

• *HommlWC-a“X pluS §rands crimillels-|II» bornm , 7~ r-"“ 5*»>*v*o uiiuiiueis.
In l’heur ° 1 Cte conda,un® a lnort : il attend en 

*'« heure n'.tr..!.0“ e.xe'Çulion- Mais avant que•tire nVi 7 mais avant que
Jv»uéau ‘,SOnne> la loi en vertu de laquelle 

’ fiits quVh 8 a‘Ve du boilrreau , est abrogée : et 
Mail, p “f Pumssait rentrent dans le cercle
■Vie des HT?1 ne SOnl plus ranB®s que dans la 
t 1“' U rem 8 Passlbles d'une peine légère. La 
i\ avec p,P. aCe .est aeeneillie avec recounais- 
n^atané ?‘ iP°“slasme- Cependant que fera-t-on 
k)!» à l’alu Ur'0n-!lera'ton 1U® le deuil succède 
:>PlCe> et pu Sresse • Dressera-t-on l’instrument do 

acte ?!n,ne qui , la veille, aura été absous
. 'e'«ndema n"L,el dâ la. législature , l’immolera- 
' Ma ... n a une vaine ?leinain : . 1 m

N “la positie °ne va",e ahstraction? 
e»t ûD;,i a.’ NN-etPP. SS., la voilà : l’ana-évicient~ .. . ,j.Vf * > la v°ila : l'ana-

du clJ ’ a t!^ere,ice n’existe que dans
faire cour6"*- n'est Pas 111011 sang que 

.perpéiUe er’ mais c’est ma détention que
l’occa.1-6 °1' anorave même , lorsqu’on 

t, °»! d’aut-p "i011’ par llne l°ule de vexations 
tiiuttle8(luine „ U ^Ue de transIormer en moyen 
i|\‘ engeance Pacte judiciaire qui m’a
t., ns cette .

6t a »oq, > î® oe balance pas à m’a-
1 NN. et pp cç ç,.| ® , .rr‘ öS. S il ne 5 agissait

ESSAI SUB LE MONOPOLE DE L’ENSEIGNEMENT AUX PAYS-BAS.
Anvers , 1829. — (2a et dernier article.)

D’accord avec M. de Brouekere sur le principe 
de la liberté (l’enseignement , l’auteur de la bro
chure 11e partage pas l’opinion de l’honorable dé
puté sur la nécessité temporaire des certificats. 
Qu’il soit libre, dès maintenant, à chaque parti
culier d’enseigner à ses risques et périls , d’établir 
à ses frais des écoles qui rivalisent avec celles du 
gouvernement ; car on est loin de vouloir lui 
contester le moins du monde le droit d’avoir les 
siennes. Offrir, mais sans aucune espèce de con
trainte, l’instruction à ceux qui voudront la rece
voir de lui , la surveiller , mais sans aucune mesure 
préventive, dans les établissemens particuliers, là 
se bornent les devoirs du gouvernement ainsi que 
ses droits. La loi fondamentale n’établit pas plus de 
restrictions préventives en matière d’enseignement 
qu’en matière de presse; et cependant la presse 
n’esl-elle pas aussi un mode d’enseignement ? Quoi 
dit l’auteur , je pourrai écrire librement pour les 
enfans cinquante petits livres éle'mentaires , et je 
ne pourrai pas leur en expliquer un seul !

Mais, dit-on , l’exercice des professions qui peu
vent causer des dommages irréparables , n’est-il 
pas assujéti à des mesures de précaution , quand 
le consommateur ne peut vérifier la qualité de la 
marchandise ? le pharmacien , par exemple , etc. 
Mais depuis quand est-il permis d'assimiler les 
sciences morales aux sciences physiques ? Celles-ci 
no sont-elles pas purement matérielles , purement 
expérimentales? Celles-là peuvent-elles l’être ? La 
plante vénéneuse a-t-elle quelque chose qui la dis
tingue des autres? Ne faut il pas que l’expérience 
ait appris à s’en défier ? Mais distingue-t-on une idée 
fausse comme on distingue le poison de ce qui ne 
l’est pas ?

On demande , avant dcmanèiper entièrement 
l’instruction , que le public soit assez éclairé pour 
juger le mérite et apprécier les connaissances des 
maîtres d'école. Mais , jusque là , qui jugera pour 
le public ?

Seronl-ce les états provinciaux ? mais ces corps 
formeront-ils toujours un jury assez impartial ? Qui 
pourrait le soutenir? A quelques exceptions pi ès , 
dans sept provinces septentrionales ils sont en
tièrement composés <le prolestans. « Or , dit l’au
teur , il est de notoriété publique que le protestan
tisme n’est nulle part ni plus absolu, ni p|us actif 
contre les catholiques que dans les états-provin
ciaux ; et dès-lors nous demanderons à tout homme

impartial , si c’esl à ces étals provinciaux qu’il fau
dra abandonner, dans la moitié de nos provinces , 
le droit de prononcer sur la capacité des maîtres 
d’école ?

" Mais , poursuit l’aateur , soyons de bonne foi 
et ne biaisons pas sur le principe. Si dans le nord , 
les états-provinciaux sont aujourd’hui jugés très- 
peu impartiaux en fait de capacité , nous ne répon
dons pas qüe demain dans le midi nous ne voyions 
naître dans les états-provinciaux une majorité d'un 
tout autre genre et des choix desquels les parens 
protestaiis (et l’auteur aurait pu ajouter les parens- 
purement déistes) ne s’accommoderaient pas da
vantage.

Que si, par saile de l’émancipation de l’enseignci 
ment, qn redoute l’envahissement da, clergé et le 
débordement des doctrines ultramontaines , l’auteur 
voit une garantie contre ces- dangers , dans la loi 
fondamentale generaiement mieux comprise ; dans la 
liberie de la presse , dans les tribunaux, dans l’im
mense prépondérance que les prolestans conserve
ront encore long-temps au ministère, dans l’admi
nistration et a l’armée ; il la voit en outre dans 
la dynastie régnante qui , maître dis pouvoir exé
cutif, sera toujours à même de défendre les protes
tons opprimés contre les aggressions inconstitu- 
tionneiles de quelques fanatiques.

-Que si,.par suite du système de liberté complète, 
il s établit dans l’une on l’autre petite commune 
quelque charlatan au moral , qui débite à ses jeunes 
chens ou que le Pape est un loup-garou , et les pa
pistes des idolâtres; ou que les prolestans ne 
sont pas des hommes comme les autres , qu’il faut 
les fmr comme la peste , et que c’est trop faire quo 
de leur oter le chapeau ; eh bien , au physique , 
ne voit-on pas , malgré force examens, certificats, 
theses publiques , diplômes et patentes , des méde- 
cins qui tuent les gens, d’après les règles de l’art.

« Ou il y a des hommes, ajoute notre auteur, il 
y aura toujours des inconvénients ; et, au moral 
dans l’état actuel des choses , celui de la liberté 
illimitée d instruction n’en offrira presque pas , vu 
que la liberté d’instruction, aidée de ses auxiliaires, 
la liberté de la presse et la liberté des cultes et 
des opinions , sera elle-même le remède à l’abus.

L auteur , en se résumant , insiste sur les trois 
points suivans comme principes à faire passer dans 
la législation :

i° Liberté entière aux particuliers , quels qu’ils 
so,eut , d établir à leurs frais, à côté des écoles du 
gouvernement , des établissemens qui ne dépendent 
pas de lui , niais qui rivalisent avec les siens.

2° Liberté entière des cultes dans les écoles du 
gou vernement. S’il faut qu’il prenne avec les auto
rités ecclesiastiques, toutes les mesures nécessaires 
pour que l’instruction y soit solidement religieuse 
pour tous, il doit rigoureusement interdire à l’ins
tituteur tous actes qui pourraient blesser la cons- 
cience d’un seul. Le gouvernement reconnaissant 
différons cultes égaux devant la loi, n’en peut pro
fesser aucun; et ainsi toute direction religieuse 
qu U veut donner de son chef à l'instruction publi
que est attentatoire à la liberté des cultes et par
tant à là loi fondamentale.

3° Liberté d’étudier à l’étranger. Qu’on fasse aimer 
les institutions , en cessant de les fausser. Pius 
eues sei out libérales , généreuses , plus elles exal
teront 1 attachement et le dévouement. C’est le 
moyen de ne voir sortir personne du pays et de 
reliure nationaux jusqu’aux étrangers même.

L auteur expose ensuite le vœu de voir l’instruc
tion publique moins coûteuse. Il propose enfin des 
concours annuels dans les écoles publiques, concours 
auxquels seraient admis les élèves des établissemens 
particuliers. Ce sera, selon lui, un moyen propre à 
entretenir entre les uns et les autres une émulation 
salutaire, qui ferait éclore des améliorations , des 
methodes perfectionnées , et vivifierait les bon
nes études. ___ __

SPECTACLE — Aujourd’hui jeudi , 19 novembre, «bon- 
nemLnt courant, la 2me representation tie Mar avertie d'An- 

,M ’ °Pera en ^>a(^tes à grand spectacle, musique Meyerlber. 
On commencera a 5 i{2 heures par Je Petit Matelot, ou le 
Mariage impromptu , opéra comique en un acte.

La personne qui désirerait reprendre le n° VINGT à la ga* 
lerie côté droit, pour l'abonnement de cinq mois au spccta- 
el«, peut s’adresser quai de la Sauvenière, n° 8ü2.



ANNONCES KT AVIS DIVERS.

Dimanche prochain on JETTERA mie ROUE de DINDONS, 
chez DEBEUR, faubourg St-Gilles, où il y aura BAL àl’uc- 
easiou de Neuvaine à St-Çhristophe. 916

<) EXPLOITATION DE BON-ESPOIR ET BONS-AMIS.
Le lundi 7 décembre , à 2 heures, en l’étude et par le mi

nistère du notaire BERTRAND , on exposera en VENTE à 
l'enchère publique en 2 lots 5\9 dans t p2 i, 1 , 192 et 1 (38-1 
de la houillère tie Bon-Espoir et Bons-Amis, située à Oupeye.

VENTE DE MILLE CHENES.
Il ra être exposé en VENTE , an BOIS de ROUYEROY, 

située à SCLAYN ,
100 Marchés de chênes, composés de 10 arbres chacun ; 

ces arbres propres pour en faire des poutres et vernes , de 
première qualité

Les lots étant formés d’avance , le recours aura lieu chez 
le sieur PALATE, à SCLAYN, le 24 courant, à 10 heures 
du matin.

Nota. Ce BOIS n'est séparé de la Meuse que par la levée 
de Namur à Liège : ainsi le transport des ARBRES ne. peut 
être plus aisé. 906

A VENDRE , à maiu ferme , six hectares de beaux TAII.I ,o 
âgé de 19 ans, partie essence de CHÊNE, sisja SPAttMO.Vf'
commune de COMBLA.IN FAIRON , à proximité de ]"au 
d’Ourte, appartenant à M. Five, demeurant à Seraiag-sur- 
Meuse , s’y adresser. ' °

(656). Par exploit de l’huissier André Nicolas Salme ,en dale 
du seize novembre 1800 vingt-neuf, à la requête de SlR' 
Villard Dütour et compagnie, uégocians, donàiciliés à Lyon 
royaume de France, pour lesquels domicile est élu chez M' 
SERVAIS, avoué à Liège, pont d’Amercueur, n° 77 , qu;

FRAIKIN informe le public qu’il est seul autorisé à SON
NER pour toute l’étendue de la ville, les VENTES, RABAIS 
et EFFETS PERDUS.- Son domicile est devant la Hallc-aux- 
Yiandes , n° 848. — Il connaît le flamand, l’allemand et le 
fraucais. 918

Un TYPOGRAPHE, sachant très bien composer sur MA
NUSCRIT , peut se présenter au bureau de cette teuille

On demande un APPRENTI pour un magasin de LIBRAI
RIE et de PAPETERIE. S’adresser au bureau de cette feuille

VENTE D’IMMEUBLES.
le lundi vingt-un décembre mil huit cent vingt-neuf, à 

deux heures de relevée , il sera procédé par le ministère de 
Me BERTRAND , notaire à Liège , en son étude . place Saint- 
Pierre , à la VENTE aux enchères publiqnes :

De l’HOTEL d’Angleterre, occupé par M. Janin, situé à 
«été du grand hôtel des Bains à CHAUFONTA1NE.

Cet HOTEL tant par sa situation que par ses nouvelles cons
tructions réunit toutes les commodités nécessaires et agréa
bles , et l’ADJUDICATAIRE pourra de suite en avoir la 
jouissance. S'adresser en l’étude dudit Maître BERTRAND , 
dépositaire des titres de propriété, pour connaître les con
ditions de la VENTE. 917

PLUME vivante et DUVET , première qualité , pour LITS , 
à un prix modéré , au Petit-Cbaufontaine , à CORONMEUSE.

J.-B. DUMONT , md., à l’enseigne de la Couronne 
de Roses, rue Vinàve-d’lle, vient de recevoir de France et 
d’Allemagne, une grande quantité de JOUETS D’ENFANS, 
poupées habillées, poupées en peau et en bois, très-grands 
chevaux à bascule, et autres objets du plus beau choix.

Son magasin est constamment fourni de beau coton filé 
longue soie, de laine pour le tricot et la broderie, de fil, 
cordons et soie , de bas en coton et en laine , bonnets et robes
tricottés pour enfans ; il tient aussi la quincaillerie et la par
fumerie de Paris. 751

PAR AUTORISATION DU TRIBUNAL.
Le samedi 21 novembre 1829 , à 10 heures du matin, chez 

Mariette-Lieutenant, à HO IGNÉE , commune de CHERATTE, 
les héritiers de défunt Claude Borguet , feront exposer en 
VENTE aux enchères publique» , devant M. le juge de paix 
du canton de DALHEM , par le ministère du notaire ER- 
NOTTE, une MAISON, étable de vaches et dépendances, 
avec deux bonniers soixante-cinq perches carrées de pré , 
prairie et jardin potager , le tout formant un ensemble situé 
au lieu dit à la ROCHETTE , partie sur la commune de 
CHERATTE et partie sur celles de HOUSSE et SAIVE ; plus, 
trois RENTES dont les capitaux réunis s’élèvent à'203 FLO
RINS P.-B. N. J. ERNOTTE, notaire. 877

occupe pour lui ; il a été signifié au sieur François Joseph
1 ./UlOrint 1 If .Lonhienne, fabricant de draps, dem eurant ci-devant à Vie 

Tiers , et dont les domicile et résidence actuels sont inconnu 
Copie d’un jugement rendu par ,1e tribunal civil de pre

mière instance séant à Liège , en date du vingt-six octobre 
mil huit cent vingt-neuf, enregistré le cinq novembre suivant, i 
portant adjudication -----—1 - ’ **-préparatoire au profit de M* Watboar, I 
avoué Liège , qui a déclaré pour 'command le sieur Nicola
Bernardin Lonhienne , fabricant de draps, demeurant à Ver
vier» , d’une maison et bàtimens en dépendant, sise à Ver- 
viers, rue du Collège , n° 408 , saisie à la requête des rcqut 
rans sur le notifié.

Ladite signification a été faite de la manière suivante:
1° Par affiche à la principale porte de l’auditoire dn tribunal 

civil de première instance séant à Liège.
2° Par copie laissée à M. le procureur du roi près ledit 

tribunal en son parquet.
3° Et par le présent extrait inséré dans la gazette.

Pour extrait conforme : SALME, buissier-patenté.

Jeudi 3 décembre 1829 à 10 heures du matin , il sera 
VENDU sur enchères près du château du JANNÉE, au cau- 
ton de CINEY, 52 FRÊNES très gros et très élevés. 909

MISE EN LOCATION..
Mardi 15 décembre 1829 , à deux heures de relevé, en la 

demeure dn sieur Bulto, à HARZÉ , le séquestre à la succession 
de feu M. Ferdinand Joseph R1CHALD , fera mettre en lo
cation une bonne MAISON de maître nommée Pironbceuf, 
tn la commune de Harzé, canton de Ferrière , avec jardins, 
prairies bien arborées , le droit de faire paître quatre vaches 
avec celles du fermier et autres droits à fournir par ce der
nier, le droit de chasse sur environ 174 bonniers métriques, 
dont 40 en bois , pour entrer de suite en jouissance au deux 
février 1830. S’adresser au notaire KEPPENNE , à Esneux,pour 
connaître les conditions M. KEPPENNE. 915

VENTES IMMOBILIÈRES.
Mardi . 24 novembre , à deux heures de relevée, le notaire 

LEJEUNE , de Waremme, exposera en adjudication publique, 
chez le sieur Guillaume Mignolet, cabaretier à OLEYE, les, 
pièces de terre dout la désignation suit :

t° 43 perches 59 aunes, située territoire d’Oleye, dan» la 
Petite campagne, joignant au midi et au couchant la veuve 
Bricteux.

2° 30 perches 52 aunes , près de la précédente , tenant du 
levant à M. Coune.

3° Et 56 perches 67 aunes , sous Lantremange, en lieu dit 
fond de Bleret , joignant d’un côté M. Jacob , de Liège.

Ces pièces d’origine patrimoniale sont libres de charges 911

f Les demoiselles SAMUEL offrent leurs services aux mai" 
tresses de pensionnats et à des familles particulières pour 
renseignement par principes de la LANGUE ALLEMANDE
qu’elles parlent et écrivent correctement, S’adresser Hoche- 
PiPorte, n° 91. 717

Jeudi,'26 novembre, à deux heures de l’après-diner , le 
même notaire VENDRA chez le sieur Gme. Renier, cabare
tier à WAREMME, une PRAIRIE sise à LONGCHAMPS , 
commune de Waremme , contenant 78 perches 47 auues. 912

Magasin de draperie rue sous la Petite Tour, n° 56.
M. Vicfor CHÉVREMONT fils, a l’honneur de prévenir 

le public , qu’il vient d’ouvrir un MAGASIN de DRAPERIE 
où on trouvera constamment un ASSORTIMENT très-complet
de couleurs et de qualités qu’il VENDRA à des prix très- 
modérés. Les connaissances qu’il a acquises daiacquises dans une fabrique 
de draps dont les produits sont avantageusement connus où il 
a travaillé long-teins , le mettent à même de répondre de la 
bonne qualité de ses marchandises et de la solidité des couleurs. 
On trouvera chez lui toutes les'nuances de mode en draps, 
cuir de laine , castoriues , zéphirs et péruviennes. 843

Environ 12,000 LIVRES , 1re qualité d.e HOUBLON à 
VENDRE. S’adresser au n° 1439, rue Saucy près l’abattoir à 
Liège. Ö20

642 Le mardi 2 décembre 1829 , à trois heures après-midi, 
il sera procédé par le ministère du notaire BOULANGER , en 
sou étude à Liège , rue Hors-Château , n° 448 , à la VENTE 
aux enchères, d’un VIGNOBLE contenant 10 perches 90 au
nes ou environ , situé dans le coteau de MORINVAUX, quar
tier du nord de cette ville , tenant d’un côté les enfaus Simon 
Henrard, du couchant la fille Jacques Germeau.

Une pièce de terre en cotillage au même lieu, contenant 
six perches 36 aunes, tenant du levant Philippe Florkin , midi, 
la ruelle , couchant, ladite Germeau.

Les titres de propriété et le cahier de charges, sont déposés 
cirez ledit notaire.

655 A VENDRE PAR EXPROPRIATION FQECgE,
t° Une maison et bàtimens eu dépendant, écurie et courd’une 

superficie de cinquante aunes , si» à Auhei, marché au» 
cochons , il" 35.

2° Un jardin au même icu , contenantenviron soixante aunes.
3° Une prairie au même lieu , convertie en potager, con

tenant environ dix-huit perches. .,
Ce* immeubles sont situés au Marché, commune a AuMj 

canton du même nom , arrondissement judiciaire, cl |110’ 
vince de Liège, et sont occupés et exploités par Balliiapt 
Gilet, docteur en médecine. . . ,

Us ont été saisis par le ministère de l’huissier Jean- 
rent Massau , muni d’uu pouvoir spécial par acte eu re» 
avenu devant le notaire Lys, le quinze juiu 1800 ■yuw-Wj 
enregistré à Vervier» le même jour , à la requête de: » • 
thèlémi Gilon, rentier-propriétaire, demeurant a 1 ' 
sur Pierre Dierickx , cultivateur, demeurant en “ »11' 1800 vingt»™1d’Aubel, par procès-verbal du quinze juin 
enregistré à Vervier* le lendemain . . nt m

Des copie* entières dudit pro.cès-ve.rb?l de 
laissées, avant son enregistrement, à M. Ivjfi“> ƒ 
la justice de paix du canton d’Aubel, et a M, '■ ■
assesseur de là commune d’Aubel pour le bouégraes^rc^ ^

Il a été transcrit au 
dix-sept août 1800 vin: 
premier

îu bureau des hypothèques Je 
ingt-neuf, et au greffe du 1tÿ |,

•e instance séant à Liège, je vingt-cinq^“ ■ ■<*La première publication du cahier des charg«, “ ^

faubourg
à l’audience des criées dudit tribunal,
1800 vingt-neuf, dix heures du matin.

Mr Gaspar Servais, ayoué, dcmeuiam « ^
d’Amercœur, n° 77 , y patenté le 24 avril t ’a(mlê. 
art. 766, occupe pour le saisissant. G Serva i ^!*| 

Les trois publications du cahier des charge, ît5sêc<

( ) En vertu de jugement, il sera procédé le 25 novembre ,

MAISON , située à Liège, Outre-Meuse, en lieu dit Sauci , 
n° 1454. Le cahier des charges est déposé en l’étude dudit no
taire et au bureau de M. le juge de pais , susdit.

A LOUER de suite à des personnes tranquilles, une jolie 
petite MAISON entièrement restaurée à neuf, située dans 
la rue de l’Agneau , s’adresser pour la 
même rue.

voir au n° 420 , 
888

() Samedi prochain, 21 novembre, à dix heures du matin , 
la dame veuve Pierre Bartholemi , fera VENDRE à l’encan , 
par le ministère du notaire DETROOZ , au devant de sa mai
son rue SPINTAY , à VERVIERS, deux calèches, une berline , 
deux cabriolets, une charrette dit benai, un tombereau,di
vers instrumens aratoires, des harnais et autres objets.—Ar
gent comptant.

A VENDRE un TOMBEREAU à 4 roues , pour un ou deux 
chevaux. S’adresserait n° 670, rue Ste.-Véronique. 781

A VENDRE ou à LOUER de 'suite1 ùùë belle MAISON
porte cochère , propre à tout usage , sise rue Entre-Deux-Ponts; 
Outre-Meuse, n° 805. S’adresser n° 907 même rue. 542

l ) A LOUER, pour en avoir la jouissance au 1er mai pro- 
V-Jn OU plus tôt si on le désire , la MAISON enseignée de
BELLE VUE et ci-devant MA CAMPAGNE, siseàWIONY, 
commune de Verviers , avec jardin et bosquet.

Cette maison se compose de deux pieces au rez-de-chausseo , 
dpnx Dièees au premier étage, et trois autres auu r , ___ 1 nm'Hr\n7deuxième ^ta^e.r S’adresser" au notaire DETROOZ, rue Cra-

paurue a VERVIERS.

S. C. 
dans

Le 26 et 27 novembre 1829 , à dix heures du matin , M 
Jos. Grisard fera VENDRE, par M, le notaire DOGNÉ 
son bois de grand HEID, commune d’Aywaille, sur l’eau 
d’Embleve, une grande quantité de PORTIONS DE BOIS de 
CHÊNES , propres pour poutres , vernes et le charronage. 
A CREDIT. 885

Lundi, 23 novembre 1829, à dix heures du matin, M. le 
baron de Warzée d’Hermalle , avocat général, fera VENDRE 
au château d’IIermalle, quantité de PORTIONS de TAILLIS, 
croissant dans son boi» de Clermont, près de la Meuse, à 
crédit. 840

VENTE JUDICIAIRE.
D’une MAISON et dépendances située rue de la Casquette, 

derrière THôtel de-Ville , n° 287 , le jeudi 3 décembre , à 10 
heures du matin , pardevaut M. le juge de paix des quartiers 
du Sud et l’Ouest, au bureau de Ses séances , rue Pied-de- 
Bœuf, n° 693 ; par le minisrérc de M* PARMENTIER, no
taire , place de la jComédie. S’adresser à la MAISON , pour
voir et visiter les lieux , et audit notaire pour prendre connais
sance des conditions de la VENTE. 021

heures du matin sur la mise 
royaume

a pr de rnillë
G. Servais

COMMERCE. , 601
Bourse d’Amsterdam, du iß pop.— - ‘-'Jj

— Idem différée 1 1[8 — Bill, de ch. 1,3»
dicat d'amortissement 4 1[2 iOO 3[4.— Ren jiuss. ^
112.-------Act. Société île corn. 87 Ipl °l • . 0c,tlî»Y]
et C® 5,103 1,4. —Dito ins. gr. li., 67 *l8- ~is j LmM 
98 5|8 — Dito em. à L. 5 , <00 1p2..00— 5 ^2,31 <
?4_5q8. — Ren. Jr. 3_ »[„ , 84 3[8. — EsP;«__

1" L iai— Dito à Paris, 9 9[l 6.— Rente Perpct. 57®ô
Bauq. 0000 00. — Metall. , 99 3pf ---- , pûlnc •;
000. —Dito 2' I. 402 0p) 00 — Lots <lc 1 niwl-^l 
00 0(0. — Naples Falconet 5, 87 OqOO,
98 1[4 00. ______

Bourse d’Anvers, du 17 nov. ~ la^ocid®ljf f. 
cours ont fermés comme suit : Acbons 1 ^3 Ojt
merce des P- B. , 87 0,0 N. - Metalhq«<*^ «M ß. 

Lots de Rotschild de fl. 100 214jN-
— Lots de Pologne défi. 100 P. *rÄnd-livre “c'à jl 
80 OjO. — Rente d’Espagne inscrite au S” (; als 
56 3[4 5,8 P. -- iito de^OOp. -Certdw^,^5b 3,4 5,8 F.----- dito de 500 p. .'immr ma
ori 518 A. dito à Londres 97 o,8 1,2 A. , ^ ni
levée de 1821, 88 1,2 P.----- 2” evee 1 SU .
prunt Anglo Danois, 74 A. — Hal.tl ^ ct ,t 

Changes. H J a eu peu d'affaires . J? J|eS. ' ^
sont les seules valeurs qui out ete |n0;5 7,8 » ■ y

_ .„nis 111 , .. --

à deux mons Soll2F-'

Amsterdam court 1,4 0,0 p. ;
Londres court 40 22 1,2 A. — a - CÜUrt 4' “'fit1
- à trois mois 40 1J2 1,2 P.- » j 8 fi1
à 2 mois -17,0,0.0 — , à trois ,g - a 3 m®!5 tA 
fort court 36 3,16 A — àsix semaines 00
— Ilauibourg court 35 1,9 
mois 35 1,16 A.

H. LIGNAC, imprim. du ,


